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JUSTICE CIVILE. 

COUR ROYALE DE PARIS ( \ tr et 34 chambrés). 

( Présidence de M. Amy. ) 

Audience solennelle du mars. 

Procès de M ne de Coligny. 

La Gazette des Tribunaux , dans ses numéros dés g et tG mats, S 

rendu compte dos plaidoiries de Me Dupin jeune pour la léclaman-

tc et de M" Bonnet pour M. le comte de Coligny , intime. M. le 

pièmier président Séguier cpji a tenu les deux premières audiences, 

nu pu présider cette troisième séance. Il était impossible de retarder 

la cause , à raison de la prochaine installation de M. de Broc dans 

des fonctions d'un ordre supérieur, 

M. de Broé, avocat général , a dit : 0 Les habiles avocats que vous 

avez entendus vous ont fait connaître cette cause dans tous les déve-

loppemens dont elle est susceptible. Tout ce qui concerne l'état des 

domines les droits de la famille, est grave sans doute; on ne saurait 

se dissimuler , toutefois , que c'est avec une sorte de douleur , que ta 

justice a à s'occuper d'affaires dans lesquelles se développent né-' 

iTs .-aiiemeût devant elle des détails et des révé.alions de nature à af-

tîifor la morale publique. Nous nous efforcerons donc de restreindre 

dans de justes termes l'exposé que nous vous devons de cette affaire , 

d'ailleurs fort simple lorsqu'on l'a réduit aux véritables questions du 

procès. » 
M. l'avocat-général donne lecture de 1 acte constatant que Marie 

Chai lotte Eléonore Adèle a été baptisée par un pi être fraurais, iiiivt 

meiité, en i^Çp, à Charlemont , près Nyons feu Suisse, comme fille 

hVitimc de M. de Coligny et de Cécile de Chenhéeéy* qui est le nom 

pris par M
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" Fournie»'. M. de Coligny était alors engagé dans les 

liens du mariage. Une loi trop fameuse, du 19 fructidor an V, pu-

nissait de mort tout émigré rentre sur le sol français, par le seul fait 

de lu reconnaissance de soii identité. Deux jours après cette loi , M. 

de Coligny , qui était rentré, fit un 'écrit pour suppléera l'irrégula-

rité de l'acte de baptême. Auêlédeux ans plus lard , il fut traduit 

«levant une commission militaire, et fusillé a une heure du mutin 

dans la plaine de Grenelle. 

Dans l'état actuel de la cause, lu réclamante restreint sa demande 

aux 11 ois chefs MI i vans : i* une pension alimentaire de (i,ooo fr. , et 

3o,ooo fr. pour cinq années d'arrérages ; y." droit de porter le nom de 

Coligny ; 3" le maintien de l'opposition formée au Trésor royal à la 

liquidation de l'indemnité, pour la conservation de ses droits. 

Après avoir résumé sur ces trois points les moyens respectifs, M. 

l'avocat-général continue ainsi : «A notre égard, nous Croyons que 

la question, réduite à ce 'qu'elle est véritablement, n'est pus la 

question grave, si contioversée, de l'effet d'une reconnaissance volon-

taire , sous le Code civil , d'un enfant adultérin par sou père. C'est 

une question purement transitoire; vous allez le reconnaître avec 

nous quand vous aurez examiné avec quelque attention les dates des 

faits et des lois, ainsi que les termes de ces lois et leur application 

aux actes. • 

» Le G octobre 1794, naissance de la réclamante, baptisée par un 

prêtre qui n'ivait pas dans le pays le caractère d'officier public. M. 

de Coligny père est moit le n nivôse an VU, c'est-à-dite avant la loi 

transitoire du 14 floréal an XI, et dans l'intervalle qui s'est écoulé de-

pms ta loi du tu brumaire au II ; or, la première déclaration de 

paternité faite par lui était de 1 •;<)•-. 

» L'art, 1"' de la loi de floréal an XI porte : 

L'état et les droits des enfans nés hors mariage dont les pères et mères se 

ronl niorls depuis la promulgation de la loi du 12 brumaire an II jusqu'à la 

promulgation des titres du Lotie civil sur la paternité et filiation, et les suc 

cessions, seront réglés de la manière prescrite par le Code civil : -

L'art, -2 est ainsi conçu r néanmoins les dispositions entre-vils ou testamen-

taires antérieures à la promulgation des mêmes litres du Code civil et dans les 

quelles on aurait posé les droits de ces enfans naturels seront exécutées, sauf la 

réduction à ta quotité disponible , etc. 

« L'esprit de cette loi est évident, c'est de maintenir tout ce qui 

a pu être régulièrement lait sous l'empire iU: l'ancienne législation 

Or , sous l'ancienne législation l'établissement des f.iitsde paternité, 

même à l'égard des culaiis adultérins pouvait avoir lieu par 'une re-

connaissance volontaire, ou niènie par un acte sous seing-privé. L: 

loi du 1 •>. brumaire au ■>, elle-même dit (pie la reconnaissance d«â 

• ul'aus naturels pourrai résulter d'écrits publics ou prives. L'acte de. 

«aptéiftC de ) 70*i
 r>H lu; '° considérant que connue un écrit sous si-

Cuature privée , l'acte de l'an 5, et le/ écrits de M. de Coligny eu 

l'an n , étaient donc «ne reconnaissance conforme aux anciens prin-

cipes , et la loi de l'an 1 1 n'a pu à cet égard avoir d 'effet rétroactif. 

Comment M: de Coligny aurait-il pu prévoir en l'an 7 quequatre ans 

après interviendrai Urne loi quichangeraitle îriodédé reconnaissance
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et rendrait même toutfi action impossible ? Nul doute que, s'il avait 

pu deviner ces changemens, il aurait pris d'autiês moyens pour assu-

rer la subsistance de sa fille. » 

D'après ces motifs, M; l'avocat-général contint à ce que les droits 

de Marie-Charlotte-Kléonore-Adèlé soient réduits à une pension .'ili-

mentaire. Quant à la possession du nom , c'est la propriété la plus 

précieuse de la famille, la réclamante ne péut continuer de s'appe-

ler Coligny. Elle ne saurait avoir à Cet égard dé droit acquis suivant 

l'ancienne législation , et même selon l'ancienne jurisprudence. 

La Cour, après une heure de délibération^ a rendu son a fiât en ces 

termes : 

Considérant qu'il est Constant en fait que Marie-Charlotté-Ëléonore Pilant! 

de Coligny, née le (i octobre 1792 , sous l'ancienne législation , est tille adul-

térine de M. Pilaud de Coligny; 

One, d'après les dispositions de l'art. 763 dii Gode civil , elle a droit à du» 

aliment ; 

Considérant que l'importance de la succession laissée parFilaud de Coligny 

d'est pas eucorè connue ; 

En ce qui touche le nom de Coligny : 

Considérant que le nom fait partie delà qualité des personnes et que Je uom 

de Coligny appartient à la famille; 

Condamne l'intimé à payer à l'appelante une pension alimentaire; Surseoit à 

en fixer la quotité jusqu'après la liquidation de l'indemnité attribuée à ta fa-

milles dès a présent fait provision a l'appelante de 3,000 fr., imputables sa* 

' . ponsion alimentaire dont là quotité sera ultérieurement déterminée, et qui 

Courra à partir du 1" juin 1837; fait au surplus défense ù l'appelante de por-

ter à l'avenir le nom de Pilaud de Coligny ; 

Ordonne la restitution de l'amende, condamne l'intimé aux deux tiers des 

dépens , l autre tiers compensé entre les parties. 

• TRIBUNAL DE CHARTRES. 

(Correspondance particulière.) 

La feninte ne peut-elle se soustraire à l'obligation (/'HABITER ttvée 

son mari qu en formant une demande en séparation de corps ? I Rés. 

nég.) 

La dame Nicolas , veuve ën troisième noces de M. Leclevc , officier 

de gendarmerie, épousa, le 14 octobre » 8 14 , M. Nicolas, capitaine 

en retraite du premier rêgimeiudecliévau -légers. Jusqu'à lors la dame 

Nicolasavait été parfaitement heureuse. Avant un revenu de plus de 

5 ,ooo fr. de rentes, et sans enfans , elle fit toujours des avantages aux 

maris qu'elle eut successivement, et qui moururent sans en avoir joui. 

Mais , depuis 1814 , la daine Nicolas ne vécut pas toujours en bonne? 

harmonie avec sou mari. Elle «îlègue des sévices fort graves , aux 

quels elle ne mettait, selon elle, un terme qu'en augmentant la part 

de son mari dans sa succession. Elle était accablée d'infirmités, pou-

vait à peine marcher , et on lui refusait le secours d'un bras! Sou 

mari s'était emparé de l'administration de ses biens, qu'elle s'était 

réservée par le contrat de mariage , et elle était léduite à ue plus re-

cevoir ni païens ni amis. 

Le 1 4 mars elle présente requête au Tribunal civil de Chartres, 

afmd'être autorisée, d'après l'étal d' abandon où elle se trouvait, à se 

retirer provisoirement daus une maison étrangère pour s'v faire soi-

gner. Elle demandait que son état lut constaté parles hommes de 

l'art. Le même jour, le Tribunal ordonne, par avant faire droit, que 

la dame Nicolas sera vue et visitée pur deux docteurs eu médecine, 

qui sont commis à cet effet. Le jugement est rédigé et remis en mi-

nute au greffier en chef , qui, accompagné des docteurs Durand et 

Maiinoui y , se rend chez M. Nicolas. Celui-ci, étonné d'une pareille 

apparition si inopinée, demande de quel droit le Tribunal envoie 

chez Ijii des hommes de l'art. « Le Tribunal né reçoit des ordres de 

pci sonne , lépond le greffier, mais il en donne; voici son jugement. » 

AL Nicolas n'oppose aucune résistance ; les médecins font leur visite, 

et déposent au greffe leur rapport, d'où il résulte que Mmc Nicolaa 

né recevait pas les soins qu'exigeaient sa faiblesse 01 ses infirmités. 

Nouvelle requête de la femme pour voir ordonner qu'elle pourrait 

quitter le domicile commun, etc. Le 17 mars, jugement qui ordonne 

que le mari sera assigné à tin de déchtiation de jugement commun. 

Il l'a été, et la cause, s'est présentée à l'audience du 21 mars. 

i* Le mariage , a un M" Doublet pour la dame Nicolas , donne au 

mari , comme chef de la société formée entre l'homme cl la femme, 

un droit de puissance sur la pcrsouue et sur les bicus de son épouse. 
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V* de se« principaux effets , c'est le droit qu'aie mari d'obliger sa 

femme d'habiter avec lui. Mais si la femme aliène, pour ainsi dire, 

sa liberté naturelle, c'est à des conditions et à des avantages que la 

loi lui accorde. « L'obéissance de la femme, a dit l'orateur du tribu-

» bunat , est un hommage rendu au pouvoir qui la protège; le mari 

» doit protection à sa femme, la femme [doit obéissance au mari. 

» Toilà toute la morale des époux. Si donc le mari , au lieu d'être 

» le protecteur né de la femme , ne la voit qu'avec une cruelle indif-

» férence, si les principes d'honneur et de délicatesse , que la natme 

» place en nous, que l'éducation fortifie, ne lui font pas un devoir 

» d'entourer la femme âgée , infirme, valétudinaire, des secours que 

« réclame sa position , au dessus de l'insouciance du mari est une 

» puissance plus forte qne la sienne, c'est celle de la loi, celle de 
» l'humanité , qui ne permet pas de tvls outrages. » Au nom de la 

dame Nicolas , je viens vous demander de mettre un terme à ceux 

dont, depuis trop long-temps, elle est la victime. » 
Le défenseuriapporte les faits, et, discutant l'article 3i4 du Code 

civil , il prouveque, si la femme est obligée d'habiter avec son mari, 

c'est à la charge par celui-ci de fournir tout co qui est nécessaire 

pour les besoins de la vie , selon ses faeultés et son état. Il établit que 

l'art. a68, relatif au divorce, n'est pas exclusif de toute antre raison 

pour laquelle la femme peut se soustraire à l'obligation d'habiter 

avec son mari. 
Me Caillaux , pour le sieur Nicolas , a soutenu que, sans la de-

mande en sépaiation de corps, la femme ne peut quitter le domicile-

commun. 
M. Dionis-du -Séjour , substitut , a conclu en faveur de In deman-

de , et le Tribunal l'a adjugée , en ordonnant, attendu l'urgence, 

l'exécution provisoire du jugement , nonobstant opposition ou appel. 

JUSTICE CMMîISLLE. 

COUR D'ASSISES DU BAS-RHIN. (Strasbourg. ) 

(Correspondance particulière. ) 

Accusation de meurtre sur un sergent du 3(f de ligne. 

Le i" juillet dernier, vers minuit, le factionnaiie qui était de gar-

de à l'une des extrémités du quartier de la Finckmatt, près le Fttttx-

Renipart , à Strasbourg , entendit des gémissemens qui semblaient 

partir du fossé de fortification. Il cria: A la garde! Les soldats, que 

ces cris avaient mis sur pied, trouvèrent un homme étendu dans le 

fossé, immédiatement sous le pont qui conduit à la rue de la Soupe 

à l'Eau : cet homme était le sergent Messe, du 39e de ligne, eu gar 

rtison en celte ville. Il était couvert de sang , et pouvait à peine par-

ler. Tout ce qu'on put savoir de lui , c'est qu'il avait été assailli par 

plusieurs individus qu'il ne connaissait pas , et qui , après l'avoir as-

sommé , l'avaient jeté dans le fossé. Des traces de sang se faisaient 

remarquer sur le pont, et la terre y était fortement foulée; ou y trou-

va la pipe du sergent Messe. Ce malheureux, transporté à l'hôpital , 

y mourut le neuvième jour. Il paraît que le sergent Messe était sorti 

rie la caserne pour aller à un rendez-vous que lui avait donné sa maî-

tresse, et que , n'ayant point trouvé celle-ci , il avait lié conversation 

avec une autre femme, lorsqu'il fut rencontré par les assaillans. C'est 

du moins ce qui paraît résulter de quelques paroles qu'il put profé-

rer le lendemain de son arrivée à l'hôpital. 

L'autorité militaire fit faire une espèce d'enquête extra-judiciaire, 

et il en résulta que plusieurs personnes avaient vu ou entendu la 

lutte dans laquelle Messe avait succombé: une nommée Marguerite 

Bock, entr'aulres , avait reconnu l'un des assaillans; pour les autres, 

elle n'avait que des doutes. Un enfant étant à pêcher dans le fossé 

de la Courtine avait entendu un individu, à côté de qui il était , di-

îéà uu autre : « Le sergent est mort; si nous pouvons encore altrap-

» per de cessergens, nous les arrangerons, nous les tuerons tous. » 

A quoi' l'interlocuteur avait répondu : « Ma foi , c'est toi qui as tout 

» fait; tu as donné le premier coup , et lorsque j'ai voulu tomber 

« sur lui , il m'a allongé un coup de poing , dont j'ai été renversé; si 

» tu veux encore faire quelque malheur, je ne veux pas m/exposer 

» avec toi. » 
Ces renseignemens furent, avec quelques autres , transmis à M. le 

procureur du Roi. Une information eut lieu, par suite de laquelle 

ont été renvoyés devant la Cour d'assises , sous l'accusation de meur-

tre, les nommés Bernard Stéphan, âgé de 35 ans, cordonnier, Michel 

Buhler , âgé de l^>. ans , journalier , Jacques Schell , âgé de 27 ans , 
ouvrier en tapisserie, Jean Dominique Kessler, âgé de 3o ans, même 

profession, et Jean Hahn, âgé de 29 ans, aussi ouvrier tapissier, tous 

demeurant à Strasbourg. 

Cette affaire , dans la quelle plus de soixante témoins étaient cités, 

fut commencée à la précédente session des assises, et, le ai dècenlbrt 

tous les témoins ayant été interrogés , un seul excepté, on s'attendait 

à la voir se terminer ; mais un événement tout-à-fait imprévu vint 

trompei'l'attente des curieux , et ajourner la décisiou si impatiem-

ment attendue. 
L'unique témoin qui restait à interroger était Barbe Wagel, jeuni: 

fille, qu'on fut obligé de faire chercher par la gendarmerie : elle avait 

disparu la veille, au commencement de l'audience. Sa déposition pa 

laissait devoir être extrêmement importante. Elle avait décimé, dans 

le temps , à la femme Dirrr et répété devant M. le juge d'instruction 

que son frèie lui avait dit avoir été témoin de la scène du i er juillet 

et qu'il connaissait tous les assassins , que Stéphan était du nombre. 

Il y a plus, tu sortant du cabinet du juge d'instruction elle avait 

adressé à son frère , et en présence de plusieurs autres témoins qui eu 

ont déposé, les paroles suivantes : Je viens de dire la vérité, tu dois 

la ilire au<si. Mais il faut ajouter que le frère avait répondu : J?
 ne 

sais rien. Quoiqu'il en soit, Barbe Wagel , à l'audience , ne fit ni, 

ta même déclaration. Elle prétendit avoir commis une inconséquent 

devant M. le juge d'instruction. 

Le frère de ce témoin soutint deson côté,commeil l'avaitfailà l'an 

dience de la veille, qu'il ne savait rien; et cependant les femmes or 

disaient avoir entendu le propos do Barbe Wagel , persistèrent dans 

leurs dépositions. 
C'est dans cet état des choses que M. Adam , substitut , requit et 

que M. le président ordouua l'arrestation de la fille Wagel et de sou 

Frerfe, comme prévenus de faux témoignage. ;M. le juge Mœrlen 

membre de la Cour fût délégué pour informer; et la Cour, délibérant 

en vertu , de l'art. 33 1 du Code d'instruction criminelle, ordoiiui 

d'office le ien*oi de l'affaiie à la prochaine session. 

Enfin s'est TCi minée , le 19 mars , après trois jours de débats , cette 

cause grave qu'on appelle dans le pays l'affaire de la rue de la §oupe 

à l'Eau. 

L'audition des témoins a reproduit les mêmes charges et les mêmes 

moyens qu'à la session précédente , et, après les plaidoiries et les ré-

pliques faites de part et d'autre, M. le président de Golbérv a résu-

mé les débats. Quoiqu'il y eût dix questions à répondre ( une prin-

cipale et une de complicité pourchaque accusé) , lejuryn'a été qu'un 

quart d'heure à délibérer. L'accusé Biihlera seul été déclaré coupable 

de complicité d'homicide et condamné aux travaux forcés à perpé-

tuité. 

Mais ce qui paraît surtout avoir décidé cette condamnation , ce 

sont les nouveaux éléininis de conviction produits à la dernière au-

dience sur les réquisitions du ministère public , et en ve tu du pou-

voir discrétionnaire de M. le président; et c'est ici qu'il faut vrai-

ment reconnaître un coup de la providence. L'audience du 18 s'é-

tait terminée par l'audition des témoins dont la liste avait été noti-

fiée, et, comme Fhéure n'était pas trop avancée, M. le président 

avait bien voulu consulter MM. les jurés et tes défenseurs sur ce qu'ils 

préféraient ou de finir dans la soirée de ce jour 18 , ou de remettre 

les plaidoiries an lendemain. On prit ce dernier parti, et voici ce qui 

qui arriva : deux personnes de ta connaissance de Buhler se rappe. 

laient l'avoir vu le lundi 3 juillet ( le crime avait été commis dàus 

la nuit du 1" ), sur la place d'armes à Strasbourg se vantant d'en 

avoir donné au sergent ; ces individus ajoutaient qu'il avait encore 

alors les mains tachées de sang et qu'ils le lui avaient fait remarquer 

à lui-même. Ces propos débités le 18 mais au soir sur une place 

voisine du Palais de justice, parvinrent 'à la connaissance de M. le 

procureur du Roi , et l'audience du ig commença par l'audition des 

personnes qui les avaient répétés. Bûiilèr nia s'être trouvé au jour et 

à l'heure indiqués sur la place d'armes , et il nomma un maître ou-

vrier chez qui il prétendait avoir travaillé à cette époque. Malheu-
reusement pour l'accusé, ce dernier lui a donné un démenti formel. 

Sans ces nouvelles charges , c'est-à-dire, si l'affaire eût été terminée 

dans l'audience du 18 , il est probable que Buhler aurait été acquitté 

comme ses co-accusés. 
Un autre incident s'est encore présenté : avant q ie la Cour déli-

bérât sur la peine, son défenseur a demandé acte de ce qu'un té-

témoin avait été entendu sous la foi du serment , malgré une cou-

lainuatioii à deux ans de fers pour délit militaire. M. Adam, subs-

titut, qui avait soutenu l'accusation , a demandé acte à son tour de 

ce que les défendeurs ne s'étaient point opposés à la prestation de ser-

ment. La Cour a fait droit aux conclusions du défenseur et du mi-

nistère public , mais en se boi nant néanmoins à due, quant au pre-

mier , qu'il prétendait pouvoir prouver légalement que le témoin 

indiqué avait été l'objet d'une condamnation qui le privait du droit 

de déposer en justice. 

Les accusés ont été défendus par MM' s Maudheux , Schneider, Ma-

thieu, et Barthélémy. Les deux témoins arrêtés ont été acquittés. 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS. 

( Présidence de M. Huart. ) 

Audience du a«i mars. 

( 7" chambre ). 

Plainte en escroquerie ou abus de Confiance, portée par M. Cyprien . 

Dérard , directeur du théâtre des Nouveautés, contre M. Théodore 

Dariois Bournonville , ancien caissier du même thcdtrS. 

S'il faut en croire M. Bérard , au théâtre comme à la ville, l'in-

trigue serait en vogue , et on ne se ferait pas plus de scrupule de 

briguer des suffrages et d'improviser des majorités, pour obtenir 

des ret/ibourse/nens, que , dans le monde politique, d'acheter des 

voix pour couvrir des déficit. Telle serait la çonsëqeiice morale 

à déduire de la plainte, portée par M. Berftrd contre .VI. Danois, si 

les faits sur lesquels elle icpose venaient à être constatés par les 

débats. 

M. Bérard/voulant former, pour l'exploitation du théâtre des Nou-

veautés, une société eu commandité, dont il devait être le gérant 

responsable, posa les bases de celle association dans un acte rcÇ.u 

par M» Riant, notaire, le 1" février 1 8u.G. Comme il n'avait encore 

aucun commanditaire à faire figurer dans cet acte, il pria M. Théo-

dore Dartois Bournonville de vouloir bien y placer son nom. Celui-

ci y donna son consentement. 11 fut dit, dans l'art, i' 1 , qu'il y auia 't 

entre M. Bérard , d'une part, et M. de Bournonville , et ceux qui 

adhéreraient à l'acte, d'autre part, une société eu commandite pour 

l'exploitation du théâtre des Nouveautés. 

Suivant l'ait. 7, les actions devaient être payées comptant au fiif 

et à mesure de leur émission], et ou lit dans le même article: « M. 

» dé Bournonville, comparant, déchue souscrire pour six actions qi' 1 



i lf i mont délivrées par M. Bérard, dans huitaine de ce jour ( f* 

" février 182G), el dans les formes ci-après fixées , en payant comp-

' tant le montant des dites actions. » Les six actions ne turent point 

' «ces. M. Danois ne fît pas d'autre mise que celle de son nom dans 

l'acte, seu tentent il fut nommé caissier du théâtre. 
Comme directeur-gérant , et responsable en cette qualité des char-

Pide la société, M. Bérard avait été forcé de faire des avances consi-

lérablés à la caisse de l'entreprise. Il en demandait le rembourse-

ment, sinon en espèces, du moins en actions, pour une somme équi 

Lleute à celle qu'il avait avancée. Pour cela , il fallait le consente-

méiitau moins de?» majorité'-des actionnaires. 
plusieurs réunions curent lieu à cet effet; mais, à colle du 12 jan-

vier, aucun actionnaire ne voulut être secrétaire. M. Bérard proposa 

alors' d'envoyer chercher le caissier, qui prit la plume de secré-

taire. . . , 
Cette proposition est agréée, mais les actionnaires n étant pas en 

nombre suffisant pour délibérer sur les demandes qui leur étaient 

faites,! la réunion fut ajournée au 19. Ce jour là, il paraît que M. Dar-

lois voulut s'élever un peu el se permit de donner son avis. In ac-

tionnaire- blâma M. le secrétaire, qui, narrateur muet des discus-

sions, osait donner son avis. 
La majorité était flottante. Alors , suivant la plainte , on aurait eu 

recours à un moyen qui n'était pas mal trouvé,: c'était de remettre a 

M. Danois une'quittancede 18,000 fr. pour le prix des six actions 

par lui prises dans la société Cyprien Bérard et compagnie , de lui 

donner ainsi la parole en qualité d'actionnaire, ainsi que le droit de 

voter et d'assurer à M. Bérard une voix de plus pour le rembourse-

ment qu'il demandait. La quittance en effet existe; mais rien ne dé-

montrait que M. Danois n'eût pas payé, et M. Bérard soutenait qu'il 

ne l'avait pas été. 
C'est dans ces circonstances que le 28 février dernier M. Bérard a 

fait donner une assignation à M. Dartois pour cwfhp'araitre devant la 

*< chambre, et se voir condamner aux peines prononcées par les arti-

cles 4o5 et 4"8 du Code. 
Une consultation a été signée de Me Dupin jeune, avocat à la Cour 

mvale, et Delagrange, avocat aux conseils, en faveur de la plainte 

de M. Bérard. Seulement les consullans ont pensé qu'ii ne résultait 

des faits que la preuve d'abus de confiance. 
De son côlé , M. Dartois se présentait armé d'une autre consulta-

tion signée de MM" Dupin aîné, Mérilhou, Bourguignon , Théve 

nin père, bâtonnier, et Tripier, avocats, qui soutiennent l'incompé 

lence du Tribunal coneclionnel. 
M. Danois, entendu, a nié les faits et donné un démenti à chacune 

des déclarations de M. Bérard. 
iVl e Mérilhou a plaidé pour M. Dartois. II a soutenu i'iucompé 

tencedu Tribunal et demandé 6,000 fr. de dommages et intérêts en 

raison du tort causé à M. Danois par la plainte calomnieuse de M 

Bérard. 
S'appuvant delà jurisprudence ancienuc et nouvelle de l'autorité 

des auteurs et du texte précis de la loi , l'avocat a démonlré qu'ad-

mettre la plainte de M. Bérard serait violer ie principe qui ne per-

met pas de prouver contre et outre le contenu aux actes, ainsi que 

l'a proclamé l'art. 1 34 1 du Code civil ; que si l'on voulait se plaindre 

de la violation ilu dépôt i! fallai t commencer par prouver le dépôt 

el que non seulement cette preuve n'était pas fa i le , mais qu'elle n'é-

tait pas même offerte. 
M" Germain a répondu à ce moyen exceptionnel en soutenant qu'il 

11'élait opposé que parce que M. Dartois reculait devant les déposi-

iions des témoins, qu'il les redoutait, a Vous prétendez, dit l'avocat, 

que vous avez un tnre,vous vous léfugiez là comme dans un fort 

inexpugnable , et sous cet abri vous espérez échapper à la peine qui 

vous est- réseivée; songez que je n'attaque pas le coi; tenu de I 

quittance, mais seulement la possession que vous eu avez. Je prétend 

que vous vous l'êtes procurée en abusant de votre qualité de rnaudi 

taire salarié, à l'aide de manœuvres tendantesà me persuader un suc 

ces. Au surplus , si vous niez ces faits, écoutez les dépositions des té 

moins, et alors, s'il en résulte que nous n'ayons qu'une action civile 

a intenter , alors vous plaideiez votre incompétence.» S'appuvant 

sur la jurisprudence nouvelle, le défenseur cite le procès Moraugères 

et celui de Rouruage; et, anrès avoir combattu les autres moyens do 

l'adversaire, il pense qu'ii y a lieu de passer outre à l'audition des 

témoins. 

M e Mérilhou a répliqué , et M" Dupiu jeune , l'un des signataires 

de la consultation de M. Bérard, a répondu au*, nouveaux argiimcns 

de M e Mérilhou. 

M. D'Esparbès de Lussan , après le résumé des plaidoii ies a 

pensé qu'il y avait lieu par le Tribunal de déclarer M. Bérard pure-

ment et siuiplemént non-rccevable dans sa plainte. 

Le' Tribunal, après quelques instans de délibération, s'est déchiré 

incompétent ,. a renvoyé M. Bérard à se poui voir devant les juges 

civils, s'il le juge convenable, et l'a condamné aux dépens pour tous 

dommages et intérêts. 

— M. el"*Mme Colson tiennent, rue du II tut-Moulin , w> f { au 

quatrième étage , une succursale du bal du Prado. Jvon seulement 

M. Coison fournit pour une légère rétribution aux élégans et élégan-

tes de la Cité ce que Jodclet appelle les aines des pieds ; niais encore 

il enseigne, moyennant trente sous le cachet, les jlic-flacs , aux 

garçons perruquiers, les glissades aux couturières, ci les échappées 

aux commis marchands. M. Colson , sec el pincé comme un manche 

de contre- basse , est à lui seu! l'orchestre de sou bal ; M"" Colson 

legèie et expéditive malgré ses trois quintaux de graisse, est à la l'ois 

chargée des fonctions de comptable , de préposée aux rafraîchisse, 

mens et au maintien de l'ordre dans le temple aérien qu'elle a élevé 

la Tei'psichore de la petite propriété. M"" Colson vaut , dit-on , à 

elle seule deux gendarmes. 
L'accord qui règne, grâce à ses soins vigi'ans et à l'archet de M. 

Colson, dans l'intérieur de de son bal, paraît ne pas régner avec le 

même bonheur dans le sein de la petite république de locataires qui 

peuple la maison delà rue du Haut-Moulin, n" 11, depuis le peintre 

distingué qui a établi sou atelier au septième étage jusqu'au paisible 

estaminet du Phénix, renommé à la ronde par sa bonne bière et l'a 

mabilité de la dame du comptoir. 
En sa qualité de doyenne des locataires de la maison qu'elle habite 

depuis 29 ans , M"" Colson a voulu établir à son profit une patiie 

autocratie; c'est du moins ce que prétendait aujourd'hui à l'audience 

de la j« chambre Me Joffrès , qui se présentait pour soutenir ia plainte 

poi tée conti e elle et son mari par une jeune locataire de la maison. 

Assez libérale en épithèles désobligeantes, M""5 Colson aurait, suivant 

la demoiselle Ch...., commencé par soulever le voile qui cachait quel-

ques erreurs de cette plaignante; son mari aui ai t achevé l'outrage 

et doublé le délit en frappant sans pitié une jeune et jolie fille sans 

défense. M" Joffrès demandait i5o fr. de dommages-intérêts pour sa 

cliente qui, par suite des coups qu'elle a reçus et de la lévolution ner-

veuse équ'ils ont produite, a été malade pendant quinze jours. 
Le Tribunal , sur la plaidoirie de Me Visiuet , et les conclusions 

de M. l'avocat du Roi, n'a pas estimé aussi haut les torts dont 

avait à se plaiudiela demoiselle Ch.... li a condamné M. et M»' Co -

sou , chacun à 1G francs d'amende, ai fr. de dommages-intérêts , et 

u5 fi . de frais de maladie. 

NOUVELLE REPONSE 

A M. de Fitz-James, et à la Gazette de France. 

Monsieur le Rédacteur, 

En acceptant, avec plusieurs de mes honorables confrères , le far-

deau de la poursuite des violences criminelles .commises sur les pai-

sibles habitaiis de la capi laie , pcut-êtreinôme de l'attentat poi té a la 

liberté des élections, et d'une provocation effective à la guerrecivile, 

'ai dû m'attendre à soulever bien des inimitiés nouvelles, surtout de 

a part de l'ancienne police et de tout ce qui s'y rattache de près ou 

de loin. Celle-ci m'avait déjà donné des preuves de sa bienveillance 

dans le procès que j'ai soutenu pour la liberté individuelle en glis-

sant au dossier des dociiineus secrets dont la connaissance m'a été 

dérobée, et <;n ne rougissant pas de s'introduire deux fois, par la 

corruption, dans mon intérieur, et d'y commettre ( le jour même ou 

ta Cour royale de Paris me déchaigeail des 100 fr. d'amende pro-, 

uoiicés contre moi par les premiers juges) un délit nouveau , 

dont elle me signala comme l'auteur, et que la justice repoussa uuo 

seconde fois. 
D'un autre côté, la Gazette de France compte peut être parmi ses 

patrons des hommes uaguè es puis-ans, qui, voulautinc punir des ef-

forts que j'ai dû faire pour détendre des opprimés et des révélations 

accusatrices qui en ont été la suite, depuis J'affaire du lieutenant-

colonel Cai ou, jusqu'aux fraudes électorales et aux derniers confins, 

m'ont plus d'une fois poursuivi de leur blâme et menacé de destitu-

tion, si je ne tenais une conduite plus conforme au système déplora-

ble flétri par les députés de la nation. 

Je n'ai été effrayé ni de ces inimitiés ni de ces menaces, et, queioue 

périlleuse qu'ait été ma situation pendant les sept années qu'a dù.e 

ia dernière administration, j'ai accompli mon devoir autant que les 

circonstances l'ont permis. J'aurai, je l'espère, la force de faire de 

même dans la carrière qui me reste à parcourir, sans craindre les in-

jures, ni les insinuations, ni même les accusations directes de ceux 

qui ont pris la Gazette de France pour leur drapeau. 

Je ne parlerai jamais que dans l'intérêt des causes que je défends, 

et c'est uniquement à ce litre que je reprends la plume pour répon-

dre à ce journal . 
Si , comme je l'ai annoncé dans la lettre qui m'est commune avec 

MM. Ledru et Lerminier(que là Gazette ne signale pas encore comme 

les agens du comité-directeur, et comme des artisans de trouble et ,lc 

désordre), si , dis-je, je suis resté , dans le mémoire au Roi , en deçà 

de la vérité , c'est , ainsi que le mémoire lui-même l'annonce , paice. 

que je n'avais pas eu , à beaucoup près, communication rlé toute la 
procédure. Je n'avais de renseiguemens exact»; que sur la journée du 

19; aussi, n'ai -je presque rien dit de la journée du 20. Jepuis, au-

jourd'hui que la Gazette de France ciie à l'imposture, confirmer 

pleincmeut ce que j'ai avancé, et ajouter que ce n'est pas seulement 

dans la soirée du 19 que les barricades ont été faites sous les yeux, et 

avec le concours des agens de la police adniinistralive. Il en a été de 

même dans la soiiée du 20 , et, pour leur laisser toute facilité, des 

mesures furent combinées dans le début de jdétoui ner ia force réVu-

liére,qui n'était pas complice deces excès, du théâtre des événement. 

Le chef des sapeurs ( Rouëde ) a déposé le 7 décembre, en répouse 

à une question des magistrats « qu'il est sorti de ces barricades plu-

» sieurs individus qui paraissaient les avoir faites et qui se rangeaieii 1, 

» du côté de la troupe. Il y en eut un entre autres qui sortit aussitôt 

» après le feu. » Cette déposition est confirmée par celle des sapeur* 

Cherbal, Michel, Boulogne; il lésulte d'ailleurs de la déposition de 

ces militaires que l'ordre de faire Lu sur les individus placés derrière 

la première bairicade, ordre qui a été suivi d'une décharge très 

meurtrière, puisque quatre ou cinq personnes ont été frappées à 

inort, a été donné par M. le colonel Fitz-Jame •-, au moment niai pres-

que tout le monde s'était retiré pur suite des sommations et sans qu'il 

eût été fait aucun roulement de tambour pour avertir que la faut-

des armes allait être déployée. 
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Quant au fait d'avoir détourné) au commencement do cette soirée, 

ies troupes de l 'éndroit où se faisaient les barricades, il résulte très 

positivement de la déposition du chef de bataillon Neuville. « Le 

« mardi ,'20 novembre , dit-il, je partis avec mon bataillon, une 

«heure après M. de Fitz-James ; on me donm l'ordre d'aller ies 

» échelonuer du côté de la rue Coquillière, en me gardant bien de 

n nie dirigervers les barricades. Cet ordre fut donné par un chefd'es-

» cadron d'état-major, de la part du général. On savait parfaitement 

« que les barricades existaient en ce moment ; mais on lié savait pas 

» s'il y èu avait deux ou trois. » 
Cet officier répète qu'il a eu la défense de se diriger vers les barri-

cades. Il résulte positivement de la déposition des officiers de paix, 

Hébert et Carteau , qu'au moment du départ de ces troupes, M. le 

préfet savait que les barricades se formaient , et cependant on leur 

donna une direction telle qu'elles n'arrivèrent sur les lieux qu'assez 

long-temps après qu'elles étaient formées. « Que vous dit le préfet , 

» demande le magistrat interrogateur à Hébert, en vous remettant 

» la lettre pour M. Divonne? 11. Je vous confie cette lettre , cachez-
» la bien ; vous accompagnerez d'ailleurs le général Montgartlé dans 

n la longue patrouille qu'il va faire. — D. Avant de porter la lettre, 

» n'aviez-vôus pas entendu dire, à la préfecture de police , où vous 

» étiez, que l'on faisait des barricades? — R. Oui , Monsieur. —- D. 

» Pendant la patrouille, en avez-vous parlé au général Montgardé? 

„ — Non, Monsieur. Je croyais qu'il le savait: il paraît qu'il ne I a 

» su qu'en arrivant dans la rue Saint-Denis par la rue du Caire? » 

Ces docuniens suffisent , nous l 'espérorts , pour convaincre lés 

«lus incrédules de là vérité des allégations des parties civiles, et 

pour répondre à la Gazelle de France. Qu'elle se hâte de dé-

fendre les inculpés: l 'accusation est grave et les preuves abon-

dent. Ce sont les brigades de police particulières de M. Franchet , 

sous la direction de M. Genaudet et de M. DelaVau , sous la direc-

tion de M. de Pins , qui ont vu former les barricades sans les empê-

cher. Ces agens eux-mêmes le déclarent. 

La Gazette de France ose parler de comité-directeur. Il en est un 

qui ne s'effacera jamais du souvenir de Paris et de l 'a France , car il 

a marqué son existence en caractères de sâng; c'est le comité-direc-

teur des massacres de la rue Saint-Denis. 

Quant à M. le colonel de Fitz-James, il paraît avoir exprimé quel-

que regret dé la publicité donnée à sa lettre. «Du reste, ajoute la 

» Gazette: dans la lettre qu'il nous écrit -, cet officier nous dit que 

» nous avons tort de craindre que des soupçons injustes et odieux 

» puissent atteindre des. officiers dont on a tronqué les dépositions; 

» que des militaires , dont toute la vie a été honorable, qui n'ont ja-

» D ais encouru le biâme de leur ordre ni mérité auciaié suspension 

» de leur grade) n'Ont rien à craindre de M. l'avocat I.-ambeit. » 

Nous regrettons beaucoup que la Gazette de France n'ait pas cru 

devoir publier textuellement cette lettre. Malgré la bonne foi dont 

elle fait parade , il est impossible que M. de Fitz-James se soit expri-

mé ainsi , car les officiers dont on nous accusait d'avoir tronqué les 

dépositions, n'ont été cités par nous qu'avec e'ioge. Ii bst pi ésumable, 

s'il s'agit d'officiers supérieurs, que M. de Fitz-James n'aura voulu 

parler que pour lui. Si, dans la dernière partiedesa lettre, il a voulu 

faire allusion à notre personne , nous lui dirons que jamais nous n'a-

vons encouru aucune suspension de grade, et qu 'eussions-nous éprou-

vé, même une destitution, il se pourrait que nous n'eussions fait 

que notre devoir. 

M. de Fitz James doit connaître l 'histoire du vicomte d'Orthe : en 

refusant de tremper ses mains et celles de ses compagnons d'armes 

dans le sang de ses concitoyens, cet officier supérieur a encouru la 

disgrâce des ministres de Charles IXj; il a mérité l 'admiration de la 

postérité. 

Paris, 22 mars 1828;, IsAMDEirr. 

M. le Rédacteur de la Gazette des Tribunaux , 

La Gazette de France ne nous cite que pour nousaccuser de mau-

vaise foi. Selon elle, nous aurions travesti la déposition de M. le 

sous-lieutenant Suau. Nous ne répondrons qu'un mot: la déposition 

de cet officier a été textuellement extraite de son interrogatoire. Cette 

déposition est telle (et ce n'est pas la seule) que la Gazette de France 

11c peut pas y croiie, et qu'elle se trouve léduite à dénier la copie 

littérale d'une pièce judiciaire. C'est d'un bien triste augure pour 
la cause qu'elle croit défendu:! 

snnir , à tout dissoudre, et, scandale effroyable ! vient 

» soirs jeter dans la société un brandon de discordes en d.Vl. 105 

m.ciaïajji 

°Ppri-

les re.. 

Nous avons l'honneur, etc 

Ch. LEDHU .—LERMINIER. 

Note du Rédacteur. — Nous avions bien raison de signaler comme 
un fait étrange et inconvenant la publication des deux lettres de 

MM. de Fitz-James et de Divonnedans un journal tel due la Gazette 

de France. M. le colonel de Fitz-James (c'est ce journal lui-même 

qui est obligé de le confesser) lui à écrit hier, pour témoigner le re-

gret que ces lettres aient été rendues publiques , et pour déclarer que 

cette publicité lui est entièrement étrangère , ainsi qu'à 31. le comte 

de Coulard. De celte déclaration, accompaguée , sans doute, dans 

la lettre de M. le colonel de Fiiz-Jarnes d'explications 1 , que la 

Gazette de France juge à propos de taire , il résulte évi-

demment que les lettres ont été communiquées par M. de Di 

vomie, et à l'égard de cet officier général notre observation subsiste 

dans toute sa force. Son journal officiel , son journal de prédilection 

c'est la Gazelte Villèle , intitulée Gazelle de France ; c'est cette 

Gazette, qui , ( pour nous servir des expressions de M. de Bouville 

ancien député de la Seine-Inférieure, dans une lettre reproduite au 

jourd'hui par le Constitutionnel ) a s'applique maintenant à tout dé 

«ennemi du Roi , ennemi de l'ordre public , apostat, révol, 

» hàire , tout ce qui a le tort de ne pas approuver le système dé t 

v rable d'uu ministère , tombé à l'applaudissement universel.» y u" 

disoiis-nOUs, le dépositaire des réclamations de M. le chef d'état
 d

' 

jor de la ville de Paris , sous une administration, que chaque ion'"?" 

Gazette de France outrage et calomnie , et dont M. de Divonne' 

chargé de faire exécuter les ordres et les instructions. Nous laisstT' 

aux journaux politiques le soin d'expliquer cette perturbation eu"* 
influences , toujours survivantes, qu'elle révèle. 

Quant aux écrits de M. l'avocat Isambert, la France n 'a nas 

blié qu'ils ont été plus d'une fois secourables à l'innocence 

mée, aux droits méconnus , et on témoigne assez combien on 

doute par l 'amertume même avec laquelle on eu parle. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE, 

DËPARTFMENS. 

— La Cour d'assises de la Haute-Garonne ( Toulouse), dans son 

audience du i5 mars, a condamné à la peine des parricides les nom. 

niés Cantegril père et fils, convaincus d'avoir donné la mort à [
a 

veuve Cantegril , âgée de 80 ans ,' leur mère et grand'mère , et d'avoir 

ensuitc précipité son cadavre dans la Gaionne. C'est à Toulouse 

même , théâtre de leur crime, qu'ils seront suppliciés. Au moment 

de la prononciation de l'arrêt, Cantegril , le père, a fondu en larmes. 

Le fils n 'a manifesté dé l'émotion que quelques instans après. On as-

sure que, dans le corps-de-garde du Palais, le père, en protestant de 

l'innocence de son fils, exprimait des regrets aux quels le fils ne ré-
pondait que par diç reproches. 

— Deux procès'semblables à ceux qui ont été portés devant la 

Cour de Nîmes et d'autres Tribunaux correctionnels, relativement 

au port d'armes et à l'exécution du décret du 4 mai 1812, sont 

maintenant pendants au Tribunal correctionnel de Neufchâtel (Sri. 

ne-Inférieure.) Ces causes ont été portées à l'audience du 8 de ce 

mois et renvoyées au 33. Nous nous empresserons de faire conuaîne 
''arrêt de la Cour de Nîmes, dès qu'il sera rendu. 

— Le barreau de Beauvais vient de perdre l'un de ses membres la» 

plus distingués, M
c
 Pisier, cxeiçant les fonctions d'avoué depuis 

1814, a été enlevé en quelques jours à sa famille , à ses amis , à se» 

nombreux cliens; il avait à peine 3g ans. Les magistrats des diffé-

rons Tribunaux de la ville assistaient à ses obsèques et payaient ainsi 

à sa mémoire le tribut de l 'estime et de la considération qu'il méri-

tait. Il laisse une veuve inconsolable et deux fils en bas âge. 

— Par ordonnance du Roi, en date du 20 février, M
E Ragou , li-

cencié en droit, ancien principal clerc de M
0 Gourbine, avoué à Fa-

ris, a été nommé aux fonctions d'avoué près le Tribunal de première 
instance de Bar-le Duc (Meuse), en remplacement de M« Barthélémy, 
démissionnaire. 

TARIS, 22 MARS. 

La Cour royale, dans son audience solennelle, a reçu le ser-

ment de M. de Roquefort, actuellement substitut à Tonnerre, nom-

mé substitut du procureur du Roi près le Tribunal de Bar-sur-Seine. 

— La première chambre de la Cour royale a tenu son audience dé 

neuf heures sous la présidence de M. Amv. 

Ai'appel des causes , M* Marion-Grandinaison , avoué, a demandé 

l'indication d'un jour prochain pour les plaidoiries sur l'appel inter-

jeté par les dames religieuses de Saint Benoît d'un jugement de ré-

féré qui a maintenu la saisie opérée par le sieur Julien, son client, 

créancier de la dame Dusanlnov, supérieure de cette maison con-

ventuelle. Il a pensé que son adversaire désirerait lui-même une 

prompte décision; car les religieuses ne doivent voir qu'avec peine 

un gardien établi dans leur couvent. M 0 Deschamps , avoué des da, 

mes de Saint-Benoît, s'est borné à poser qualités. L'af aire est in-

scrite parmi les causes du samedi , sauf à sortir ultérieurement du 

rôle sur la demande des parties. 

L'audience de ce jour a été consacrée à l'affaire de M. le capilairt 

Millier contre M. le comte de Dûrfort , a'icien gouverneur de l'école 

de cavalerie établie à Versailles. Apiès les plaidoiries de M" Ay lies , 

qui a développé ses griefs d 'appel contre le jugement rendu par la 

4e chambre du Tribunal de première instance , el de M' Gaiial , avo-

cat de M. le comte de Durfort,, la Cour a prononcé en ces ternies : 

Considérant que tout chef d'institution a droit de rédiger et distribuer à ss« 
élèves des élémeus d'instruction extraits de tous les ouvrages publiés relatif'' 
aux matières enseignées dans celle même écolo; que, dans l'espèce, l'intimé n a 
fait qu user de ce droit, et qu'il n'est pas justifié ({«'aucun de ces cahiers ail été 
vendu ou distribué hors du nombre des élèves, la Cour confirme avec ameiuk 
et dépens. 

— Nous avons rapporté dans la Gazette des Tribunaux du tf 

mars l'affaire portée devant le Tribunal desimpie police d 'Anas 

contre plusieurs jeunes gens qui avaieut sifflé la Fille , » l' Exilé, et 

la spirituelle et piquante plaidoirie de Me Huré, dont plusieurs 

feuilles littéraires ont avec raison enrichi leurs colonnes. Le com-

missaire de police , ainsi que nous l'avons annoncé , s'était 

pourvu en cassation , et soutenait , dans son mémoire, que les J»W" 

venus s'étaient rendus coupables de troubles publics, de scandale , 

tapage noctui ne , etc. M. le commissaire de police n 'a pas nnC"* 

réussi devant la Cour suprême que devant M. le juge de paix. Sut '
a 

plaidoirie de Mc Isambert , le pourvoi a été rejelé. 
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